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RECAPITULATIF DES QUESTIONS / REPONSES AU 12 mars 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

QUESTIONS / REPONSES :  



 

 

Question n°01 : Bonjour, art 6.4 , doit on peindre les plafonds type laine de bois ? le CCTP prévois l'ensemble 
de faux plafonds non démontable 

Réponse : Bonjour, les faux plafonds ne sont pas à peindre. Le faux plafond non démontable en laine 
de bois sera de type white (Peint en usine). Les 45m² du DQE art 6.4 correspondent au plafond de la 
circulation R+1 dans l'emprise de la zone travaux 

 
Question n°02 : Bonjour, Art 6.3 Peinture verticale, doit on prévoir la peinture des locaux du R+1 atelier photos, 
microm, stock et salle de dessin y cis la coursive ? ou uniquement au R+1 la cloisons art 3.4 cloisons de 100mm 
? 

Réponse : Bonjour, il faut prévoir la peinture du mur séparatif côté coursive des locaux du R+1 dans 
l'emprise de la zone travaux. 

Question n°03 : bonjour, Art 7 protection aux choc , doit on poser des protections DECOCHOC au pourtour de 
la salle de préparation n°01 et 02 ? 

Réponse : Bonjour, oui mais uniquement sur la cloison séparatrice donnant sur le grand hall de 
manipulation (11ml hors PI2 et retour de paillasse). 

  


